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REVUE MILITAIRE SUISNE

LVI® Année N°e 8 Aolt 1911

Histoire du regiment des bardes suisses de Franee.

(1567-1830)

(Fin.)

(Pl. XXIV bis- XXVI).

La Restauration.

Quand Louis XVIII reprit possession de son royaume, il
s’empressa de conclure de nouvelles capitulations militaires
avec les cantons. Il n’oublia pas non plus les survivants du
glorieux régiment détruit en 1792 et leur accorda par ordon-
nance du 10 aott 1816, des grades et des honneurs. Malheu-
reusement, celte ordonnance resta en partie lettre morte: les
brevets furent bien expédiés, mais les pensions promises n’arri-
veérent pas. Bien des officiers moururent dans une situation
voisine de la misére. La veuve du major Bachmann, lasse de
réclamer en vain, écrivait au gouvernement de Glaris « qu’elle
n’attendait plus rien de la France et qu’elle le priait de sus-
pendre ses démarches. » Quelques soldats furent admis aux
Invalides; d’autres mendiaient leur pain. (Voir annexe 1.)

Durant 1'été 1816, les nouvelles troupes s’organisérent en
Suisse et gagnérent par étapes leurs garnisons. A la fin de
Iannée, le roi de France avait & son service 4 régiments de
ligne: Bleuler (en garnison a4 Lyon), Freuler (& Dijon),  de
Steiger (4 Besangon) et de Salis-Zizers (a Clermont-Ferrand),
et deux régiments de la garde a Paris et Orléans : Hogger
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